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Julie WINTGENS - ENTIME

De: Marie-Cecile Delplace <vddtmcd@vddt.com>
Envoyé: mardi 29 mars 2022 09:52
À: Susanne Thillaye Eurofield
Cc: j.wintgens@entime.fr
Objet: TR: Dépôt de dossier en ligne n° 101013

Bonjour, 
 
Je vous prie de trouver ci-dessous le mail de confirmation du dépôt du permis de construire du bâtiment de 
stockage sur la plateforme Guichet Unique Béthune Bruay. 
 
Cordialement 
 
Marie-Cécile DELPLACE 
Architecte 
  
vddtmcd@vddt.com 
  

 
 

De : Direction Urbanisme et Mobilités <urbanisme-nepasrepondre@bethunebruay.fr> 
Date : mardi 29 mars 2022 à 09:38 
À : Agence VDDT <vddt@vddt.com> 
Objet : Dépôt de dossier en ligne n° 101013 
 

Ville de ISBERGUES 

 

37 rue Jean Jaurès 62330 ISBERGUES 

62330 ISBERGUES 

Courriel service urbanisme 

 

EUROFIELD, 

 

Vous avez saisi par voie électronique au Service Urbanisme de la Ville de ISBERGUES une demande de 
Permis de construire, enregistrée le 28/03/2022 sous le numéro PC 062 473 22 00005. 

Le présent récépissé, que nous vous invitons à conserver, atteste de la réception de votre demande. Il ne 
préjuge pas de la complétude ou de la recevabilité de votre dossier. 

Le délai d'instruction de votre dossier est de 3 mois. 
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 Si vous avez déposé une déclaration d'intention d'aliéner; et si vous ne recevez pas de courrier de 
l'administration dans ce délai, vous bénéficierez d'une décision tacite de renonciation à exercer le droit de 
préemption. 

 Si vous avez déposé une déclaration préalable et si vous ne recevez pas de courrier de l'administration dans 
ce délai, vous bénéficierez d'une décision tacite de non-opposition à ces travaux ou aménagements. 

 Si vous avez déposé une demande de permis et si vous ne recevez pas de courrier de l'administration dans ce 
délai, vous bénéficierez d'un permis tacite. 

 Si vous avez déposé une demande de certificat d'urbanisme et qu'aucune réponse ne vous est notifiée dans 
ce délai, vous serez titulaire d'un certificat d'urbanisme tacite. 
Attention : ce certificat d'urbanisme ne porte pas sur la réalisation d'un projet mais uniquement sur les 
garanties du certificat d'urbanisme d'information (liste des taxes et participations d'urbanisme et limitations 
administratives au droit de propriété).  

•Toutefois, dans le mois qui suit le dépôt de votre dossier, l'administration peut vous écrire : 

 Soit pour vous avertir qu'un autre délai est applicable, lorsque le code de l'urbanisme l'a prévu pour 
permettre les consultations nécessaires (si votre projet nécessite la consultation d'autres services...). 

 Soit pour vous indiquer qu'il manque une ou plusieurs pièces à votre dossier. 
 Soit pour vous informer que votre projet correspond à un des cas où un permis tacite n'est pas possible. 

Si vous recevez une telle lettre avant la fin du mois qui suit le dépôt de votre dossier, celle-ci remplacera le 
présent récépissé électronique. 

Si vous n'avez rien reçu à la fin du mois qui suit le dépôt de votre dossier, le délai d'instruction ne pourra 
plus être modifié.  

 

•Attention : le permis ou la décision de non-opposition ne sont définitifs qu'en l'absence de recours ou 
de retrait : 

 Dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un 
tiers. Dans ce cas, l'auteur du recours est tenu de vous en informer au plus tard quinze jours après le dépôt 
du recours. 

 Dans le délai de trois mois après la date de la déclaration préalable ou du permis, l'autorité compétente 
peut le retirer, si elle l'estime illégal. Elle est tenue de vous en informer préalablement et de vous permettre 
de répondre à ses observations. 

 

Cordialement, 

Le service urbanisme, 

Commune de ISBERGUES 


